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e2v microsensors SA, à Corcelles-Cormondrèche, CH-645-
4102402-9 (FOSC du 30.10.2009, p. 11/5319936). Nouvelle raison 
sociale: SGX Microsensors SA [SGX Microsensors AG] [SGX 
Microsensors Ltd.]. But modifié: conception, fabrication et vente 
de capteurs et de systèmes de détection et mesure, notamment de gaz 
et combustibles, ainsi que toute activité se rattachant directement ou 
indirectement au but social; octroyer des prêts ou d'autres finance-
ments à titre onéreux ou à titre gratuit à ses directes ou indirectes 
sociétés-mères ainsi qu'à leurs filiales directes ou indirectes et accor-
der, à titre onéreux ou à titre gratuit, toutes sortes de garanties; acqué-
rir, tenir, utiliser et vendre des droits intellectuels (pour but complet, 
cf. statuts). Les 230'000 actions de CHF 10 ne sont plus liées selon 
les statuts. Capital-actions: CHF 2'300'000, entièrement libéré, divisé 
en 230'000 actions de CHF 10, nominatives. Communications aux 
actionnaires: par écrit ou par e-mail aux actionnaires inscrits sur le 
registre des actions. Statuts modifiés le 21.05.2012. Hindson Richard 
Charles n'est plus administrateur; ses pouvoirs sont radiés. Hine 
Richard Graham, de Grande-Bretagne, à Beaconsfield, GB, prési-
dent, et Bridgland David Vernon, de Grande-Bretagne, à Wallingford 
Oxfordshire, GB, lesquels signent collectivement à deux sont mem-
bres du conseil d'administration. Adresse: rue de Porcena 15, 2035 
Corcelles NE.
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